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Education prioritaire 

Renforcement de l’action pédagogique et éducative 
 
 
 

1. Scolarisation des enfants de moins de 3 ans 
 

L’accueil des enfants de moins de 3 ans est assuré dans les dispositifs spécifiques. 

 Reconduction :  

‐ Villetaneuse : école maternelle Wallon à titre définitif 

 Fermetures : 

‐ Pantin : école maternelle Jean Jaurès 

‐ Pantin : école maternelle La Marine 

 Créations : 

‐ Pantin : école maternelle Jacqueline Quatremaire 

‐ Pantin : école maternelle Eugénie Cotton 

‐ Sevran : école maternelle François Villon 

 

 

 

 


